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Vol. 51 1994 Fase. 4

La notion de la parente entre cites chez Thucydide

Par Olivier Curty, Fribourg

La parente entre cites, qui sera appelee ä un grand developpement ä l'epoque

hellenistique, est un phenomene typiquement grec. Deux cites, en effet, se

disent parentes lorsqu'elles pretendent avoir ete fondees par un dieu ou un
heros mythologique commun. Cette parente, surtout invoquee dans les
documents officiels, permet de s'attacher plus particulierement une cite et de lui
demander des Services en cas de besoin1. Elle est differente des rapports qu'en-
tretient une metropole avec ses colonies. Ces derniers sont plus forts et une
difference est etablie entre les deux genres de relations2. Qu'en est-il des
rapports de parente au Ve siecle, et plus particulierement chez Thucydide? C'est la
question ä laquelle nous tenterons de repondre.

Tout d'abord, il convient d'observer la maniere dont Thucydide distingue
les parentes mythiques des liens issus de la colonisation. Aux rapports entre
metropole et colonies s'apparente par exemple la fameuse affaire de Corcyre,
lors de laquelle les ambassadeurs corinthiens et corcyreens soulignerent, chacun

ä leur maniere3, les liens privilegies qui existaient entre eux. La parente

* C'est dans le cadre de ma these, Les parentes legendaires entre cites grecques [ä paraitre], que
je me suis interesse au vocabulaire de la parente chez Thucydide. En analysant les parentes
entre cites de l'epoque hellenistique et romaine, il m'a semble judicieux d'examiner le
vocabulaire utilise au Ve siecle pour decrire ce phenomene. En ce siecle, le choix de Thucydide
s'imposait car il a decrit dans son ceuvre les differents aspects de l'antagonisme entre Sparte et
Athenes. Si J. de Romilly a dernierement analyse l'importance de la parente de races chez

l'historien athenien, le vocabulaire relatif ä cette notion n'a en revanche pas fait, ä ma
connaissance, l'objet d'une etude.

1 II n'est qu'ä voir la reponse embarrassee des Xanthiens qui s'excusent de ne pouvoir aider
beaueoup leurs parents les Kyteniens venus leur demander de l'argent (J. Bousquet, «La stele
des Kyteniens au Letöon de Xanthos», REG 101, 1988, 12-53) pour comprendre la valeur de
la notion de parente.

2 Cf. M. Casevitz, Le vocabulaire de la colonisation en grec ancien (Paris 1985) qui observe,

p. 119, «que cnjyyeveic; n'est pas sur le meme plan que üttoikoi: tandis que la oDyyeveia etablit
un rapport <horizontal> (lien de parente, entre peuples de meme ethnie, Ioniens entre eux,
Doriens entre eux etc.), arcoiKoi note un rapport <vertical> d'un peuple ou d'une cite ä un autre
peuple, une autre cite, rapport d'origine devenu aussi, vers le VF s., rapport de dependance».

3 Les Corcyreens admettent en 1,34,1, que toute colonie se devait d'honorer sa metropole, ä

condition d'etre bien traitee par eile: Txcxoa aTtoiKia eü pev Tt&axooaa npa xf\v pi*xpÖ7toXiv.
Les Corinthiens, eux, affirmerent sans detour etre les dirigeants de leur colonie: KaioiKiom
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entre cites s'exprime au moyen d'un vocabulaire propre. Deux passages distinguent

explicitement parente ethnique et liens de colonisation. Dans le
premier4, Thucydide, parlant des Corcyreens, separe nettement Corinthe, leur
metropole, et Syracuse, dorienne comme eux, qui n'est que leur parente: Kep-
Kupaioi 5e oü uövov Acopifj«; dXXd Kai Kopivthoi aacpcoc; erci Kopivüiouc; xe Kai
ZupaKoaioix;, xcöv uev cutoiKoi övxec;, xöv 8e c;uyyevei<;. Dans le second
exemple5, les Egestains demandent secours aux Atheniens contre les Syracu-
sains. Ils avancent comme argument le fait que les Syracusains risquent un jour
de venir soutenir en tant que Doriens, les Doriens de Grece, leurs parents, et,
en tant que colons, le Peloponnese qui les avait fait partir: kiv8dvov eivai uf|
7ioxe ueya^fi 7capaaKeufj Acopifjc; xe Acopieuai Kaxd xö c;uyyeve<; Kai a|ia oitü-

oikoi xolc; eK7ieu\j/aai neAo7iovvr|aioic; ßoni)f|oavxe<; Kai xr\v eKeivcov (i.e. les

Atheniens) Suvauiv ^uyKatfe/lcooiv. On pourrait encore invoquer d'autres
exemples ä l'appui de cette distinction. Les deux concepts ne se confondent pas
puisque la c;uyyeveia se limite ä la parente ethnique.

II convient toutefois de noter la difference qui separe cette parente-ci de

celle qui sera mentionnee dans les inscriptions de l'epoque hellenistique: il ne
s'agit pas, au Ve siecle, de parentes dont l'origine remonterait ä un ancetre
mythique commun, dieu ou heros. Premierement, c'est le meme mot - ou
plutöt la meme expression: Kaxd xö c;uyyeve<; - qui marque la parente
individuelle6 et la parente entre cites. Deuxiemement, Thucydide ne parle jamais de

i^uyyeveia en tant que teile, mais la mentionne incidemment en disant que teile
cite est parente de teile autre.

II en resulte que la c;uyyeveia designe l'appartenance commune ä la
branche dorienne ou ionienne: sont iqvyyEveiq exclusivement les cites
doriennes entre elles ou les cites ioniennes entre elles egalement. On le voit dans
de nombreux exemples7. Ce trait marque une difference par rapport ä la
parente de l'epoque hellenistique: il souligne l'importance des liens ethniques.
Certes, plus tard, ces liens seront encore invoques, mais ils ne revetiront plus le

caractere essentiel qu'ils possedent au Ve siecle. On justifiera la parente entre
deux cites en recourant ä d'autres arguments et l'appartenance ä une branche
ethnique commune ne sera plus un critere determinant.

L'epoque ä laquelle ecrit Thucydide explique le phenomene. La parente
creee par la notion de race prend, en effet, une grande importance au cours de

la Guerre du Peloponnese et la distinction entre Ioniens et Doriens s'amplifie
au point que certains expliqueront le conflit par l'antagonisme de ces deux

ini reo fjyepövei; xe etvon Kai xä eiKÖxa üaupä^eatfai (1,38,2). Tout aussi symptomatiques
furent les decisions prises par Athenes ä l'encontre de Potidee, par crainte que la cite, tout ä la

fois colonie corinthienne et membre de la ligue de Delos, ne fit defection (Thucydide 1,56-
66).

4 Thucydide 7,57,7.
5 Thucydide 6,6,2.
6 Cf. par exemple Thucydide 1,26,4; 1,128,5; 3,7,1.
7 Cf. par exemple Thucydide 3,2,3; 3,86,2-3; 4,61,2; 4,64,3; 5,104,1; 5,108,1.
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branches. Le theme de l'opposition des deux races connaitra ainsi une grande
fortune et sera souvent invoque par les orateurs de l'epoque. E. Will8 a montre
qu'il s'agissait en fait d'un argument rhetorique qui demeura sans portee. Sa

disparition rapide apres la guerre en est la preuve, puisque Xenophon, le

continuateur de Thucydide, n'en soufflera mot. J. de Romilly a souligne aussi

que Thucydide ne fut pas dupe de ce type d'explications qu'il rejeta clairement9

comme un pretexte fallacieux qui ne correspondait pas aux faits, car
dans chaque camp, se trouvaient des allies d'origine opposee, pousses par leur
interet10. En outre, Thucydide ne reprend jamais ä son compte cet argument,
mais s'en demarque en le mettant dans la bouche des differents orateurs11. Si

l'historien rejette la ^oyyeveia comme l'une des causes de la guerre, il accepte
cependant la realite de ces deux branches ethniques. II ne doute pas que les

cites se repartissent entre Doriens et Ioniens. Chaque branche possede ses

caracteres et ses mreurs propres. Ainsi, c'est la parente entre Ioniens et Atheniens

qui permet, par exemple, d'expliquer une coutume identique chez les uns
et les autres12.

La parente entre cites constitue un brevet d'hellenisme pour les plus mo-
destes ou les plus eloignees du «cceur» de l'Hellade. Etre reconnu grec par une
cite continentale n'est pas depourvu d'interet. Ainsi les cites de Sicile, qui sont
appelees parentes de celles de la Grece, voient-elles leur importance grandir, ce

qui contribue ä souligner l'interet de Texpedition dans l'ile, voire ä la
justifier13. D'un autre cöte, la parente fournit un bon pretexte pour intervenir en
Sicile car ces liens impliquent des obligations qui doivent etre respectees.

Dans un chapitre d'un petit ouvrage14, J. de Romilly a analyse la maniere
dont Thucydide exposait le conflit entre races dorienne et ionienne dans son
ceuvre. Elle a montre que, pour l'historien athenien, la question de la parente
entre cites de meme race n'etait qu'un pretexte allegue par chaque partie15, et

8 E. Will, Doriens et Ioniens (Strasbourg 1956) 65-67 et 72-73.
9 J. de Romilly, Thucydide et l'imperialisme athenien 76: «Aussi ne doit-on pas s'etonner de

voir ä plus forte raison absentes de son ceuvre toutes les explications postiches de l'imperia-
lisme. celles qui n'ont jamais ete qu'une mauvaise excuse invoquee par certains de ses repre-
sentants, et un moyen pour eux de dissimuler la realite. Telles sont les theories qui ont cherche
ä presenter la politique athenienne comme une politique d'alliance ionienne contre les

doriens, ou d'alliance demoeratique contre les oligarchies.»
10 Cf. par exemple Thucydide 7,57,1.
11 Cf. les exemples reunis par E. Will, op. cit. 66.

12 Thucydide 1.6,3.
13 Cf. par exemple Thucydide 3.86,2; 6,6,1; 6,6,2; 6,20,3; 6,46,2.
14 J. de Romilly, La construction de la verite chez Thucydide (Paris 1990) 13-60.
15 Ce theme sera utilise tant dans les discours des Atheniens (par exemple en 6,20,3 [discours de

Nicias] ou 6,50,4 [propos atheniens aux Syracusains]) que dans ceux de leurs adversaires
(6,79,2 [discours d'Hermocrate] ou 6,88,7 [discours des envoyes syracusains ä Corinthe]). Cf.
aussi 3,86,2 et 8,100,3. Chaque camp denoncera l'utilisation specieuse de l'argument par
l'adversaire. Ainsi, dans son discours ä Camarine, le Syracusain Hermoerate met en garde les

auditeurs en denoncant les Atheniens qui invoquent leurs liens de parente pour debarquer en
Sicile (6.76.2).
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qu'en realite, les protagonistes n'obeissaient qu'ä leurs interets, sans prendre
en consideration les liens ethniques. L'analyse ä laquelle s'est livree J. de

Romilly dispense de reprendre le probleme et seul le vocabulaire utilise par
Thucydide pour marquer ces rapports de parente est l'objet de notre analyse.

La parente, dans les inscriptions de l'epoque hellenistique s'exprime au

moyen de deux termes differents, possedant chacun une valeur propre. Le

premier, ouyyeveia et ses derives, signifie, etymologiquement, «parente par le

sang». II s'agit d'un terme pregnant, utilise pour marquer la parente. Le second,
oiKeiöxr|c; et ses derives, possede une valeur beaueoup moins forte, puisqu'ety-
mologiquement, il signifie «intimite». Le terme marque une parente moindre
que ouyyeveia. Retrouve-t-on cette meme distinction chez Thucydide? Deux
passages, parmi ceux qui sont relatifs ä la parente, se montrent tout ä fait
revelateurs ä cet egard. Dans le premier16, Thucydide raconte que lors de la

guerre entre Leontinoi et Syracuse, les Atheniens envoyerent des navires ä

leurs allies (Leontinoi) «sous couvert de leur parente, mais en realite parce
qu'ils voulaient que le Peloponnese ne recut pas de ble de lä-bas (i.e.
Syracuse)»17. Dans le second18, les Lacedemoniens, au moment de l'affaire de Pylos,
viennent trouver les Atheniens et leur proposent «d'etablir entre les deux
peuples paix et alliance, ainsi que des liens d'amitie etroite et de fraternite»19.
Dans ces deux passages, Thucydide veut montrer que la parente n'est qu'un
pretexte, qu'elle est factice, de circonstance. Pour cela, il n'emploie pas le mot
ouyyeveia qui, quoi qu'il pense ä son sujet, designe du moins une parente reelle
unissant deux peuples de meme origine, mais le terme oiKeiöxnc,. Par le choix
de ce mot, il denie au lien invoque toute possibilite de passer pour une
veritable parente. La premiere attestation n'est qu'un pretexte pour l'envoi de

navires, la seconde mentionne une parente simplement inexistante: il etait
impossible d'invoquer la ^uyyeveia entre Athenes et Sparte qui representent
chacune le prototype des races ionienne et dorienne. D'ailleurs, la traduction
francaise de Jacqueline de Romilly qui donne ä oiKeiöxnc; le sens de fraternite
est revelatrice de cette ambiguite car le terme ne peut pas se traduire selon son
sens habituel.

On pourrait encore invoquer un troisieme exemple ä l'appui de cette
distinction20. Dans le passage concerne, Thucydide emploie le mot oiKeioq
dans une formule generalisante, une constatation proverbiale. Par contre,
lorsqu'il s'agit des parents d'un peuple precis, l'historien athenien ecrit £uy-

16 Thucydide 3,86.4.
17 Trad. de J. de Romilly. Kai e*xep\|/av oi Aih*vaioi xfjc; pev oiiceiöxrixoc; itpocpctaei, ßotAöpevoi

5e pnxe aixov zq xf*v neA.07tövvr|aov äyeotfai aüxöt)ev 7tpÖ7tetpäv xe ronoüpevoi ei aepiat
5uvaxä eir) xd ev xfj XiKeMa 7tpdypaxa imoxeipia yeveot)ai.

18 Thucydide 4,19,1.
19 Trad. de J. de Romilly. AiSövxec; pev eipf)vr|v Kai c;uppaxiav Kai äXXr\v cpi^iav 7toM.f|v Kai

oJKeiöxr|xa e<; äXXx)Xovq vnäp%Eiv.
20 Thucydide 4,64.3.
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yevf|q. «Car il n'y a nulle honte ä ceder entre soi: les Doriens ä des Doriens, les

Chalcidiens ä des peuples de leur race»21. Ces passages permettent une definition

des mots ouyyeveia et oiKeiöxng l'un par rapport ä l'autre. Le premier est
le terme fort, tandis que le second est le terme plus faible, pouvant aller jusqu'ä
posseder chez Thucydide une valeur depreciative.

C'est dans ce sens que Thucydide s'est servi du concept de la parente.
Cette notion impliquait dejä au Ve siecle l'existence d'obligations specifiques.
Herodote rapporte22 la tentative de Xerxes, roi des Perses, de s'allier les
Argiens en arguant de leur commun ancetre, Persee. Thucydide23 rejette la
parente que l'on etablissait ä son epoque entre Sitalkes, le roi de Thrace fils de
Teres et Teree, le roi mythique d'Athenes, qui devait probablement se fonder
sur la ressemblance entre les noms Teres et Teree, comme il le laisse
entendre24. L'historien athenien, comme souvent temoin privilegie de son epoque,

en a radicalise le sens en fonetion de l'opposition entre Ioniens et Doriens
qui se durcit durant la Guerre du Peloponnese.

21 Trad. de J. de Romilly. OtiSev ydp aio%pöv oiKeiooc, oiKeicov f|aoaai)ai, f\ Acopiä xivä Acopicoc;

f) Xa>.Ki8ea xcov ^uyyevcöv.
22 Herodote 7,150.
23 Thucydide 2,29,3.
24 Cette legende, populaire ä Athenes, aurait pu etre diffusee dans la piece - perdue - de

Sophocle, Teree, jouee peu apres 431 (cf. T. B. L. Webster, An Introduction to Sophocles,
Londres 21969, 4 et 176-177 et S. Radt, TrGF IV 435-445) ou dans celle de Philocles, qui
aurait plagie Sophocle (cf. A. C. Pearson, The Fragments of Sophocles II. Cambridge 1917,
221-238 [fragments de la piece avec commentaire]). C'est sürement de cette legende que
s'autorisera plus tard Seuthes, le neveu et successeur de Sitalkes, pour se proclamer cruyyevrjc;
d'Athenes (Xenophon, An. 7,2,31 et 3,39).
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